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PROJET DE LOI
ADOPTÉ AVEC MODIFICATIONS PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

EN DEUXIÈME LECTURE

relatif à la situation du personnel civil de coopération culturelle,
scientifique et technique auprès d'Etats étrangers,

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyé à la Commission des Affaires étrangères, de la Défense et des Forces armées.)

Le Premier Ministre.
- Paris, le 29 juin 1972.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, le texte du projet
de loi relatif à la situation du personnel civil de coopération cul
turelle, scientifique et technique auprès d'Etats étrangers, adopté
avec modifications en deuxième lecture, par l'Assemblée Nationale
dans sa séance du 28 juin 1972.

Le Premier Ministre,

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS.

Voir les numéros :

Assemblée Nationale (4* législ.) : I ™ lecture : 2298, 2366 et ln-8° 596 ;
2" lecture : 2455, 2471 et ln-8° 649.

Sénat : 255, 279, 285 et ln-8° 118 (1971-1972).

Coopération Internationale. — Fonctionnaires et agents publics - Magistrats - Sécurité
sociale - Retraites complémentaires.
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L'Assemblée Nationale a adopté, en deuxième lecture avec
modifications, le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 3 .

Sous réserve des règles propres à l'exercice des fonctions
judiciaires, les personnels visés par la présente loi servent, pendant
l'accomplissement de leurs missions, sous l'autorité du Gouverne
ment de l'État étranger ou de l'organisme auprès duquel ils sont
placés, dans les conditions arrêtées entre le Gouvernement fran
çais et les autorités étrangères intéressées .

Ils sont tenus aux obligations de convenance et de réserve
résultant de l'exercice de fonctions sur le territoire d'un État
étranger et inhérentes au caractère de service public des missions
qu'ils accomplissent au titre de l'article premier de la présente loi .
Il leur est interdit de se livrer à tout acte et à toute manifestation
susceptibles de nuire à l'État français, à l'ordre public local ou aux
rapports que l'État français entretient avec les Etats étrangers .

En cas de manquement aux obligations visées aux deux alinéas
précédents, il peut, sans formalités préalables, être mis fin immé
diatement à leur mission, sans préjudice des procédures admi
nistratives susceptibles d'être engagées lors de leur retour en
France .

Art. 5 .

Conforme
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Art. 6 .

Lorsqu'ils accomplissent des missions de coopération au sens
de la présente loi, les fonctionnaires de l'État et des établissements
publics de l'État ainsi que les magistrats de l'ordre judiciaire ont
droit, pour le calcul de l'ancienneté requise au titre de l'avan
cement de grade et d'échelon, à des majorations d'ancienneté pour
le temps effectivement passé hors du territoire national au titre
de ces missions. La quotité, les limites et les conditions d'octroi
de ces majorations sont fixées par décret en Conseil d'État.

En tout état de cause, les intéressés bénéficient d'un déroule
ment normal de carrière dans les corps auxquels ils appartiennent
et concourent dans les mêmes conditions que les autres fonction
naires du même corps , selon leurs mérites et compte tenu des
services accomplis en coopération, pour la nomination aux emplois
ou dans les corps auxquels cette appartenance leur permet d'accéder.
Ils ont en tout état de cause priorité pour occuper le premier poste
vacant équivalent à leur fonction antérieure .

Un décret en Conseil d'État déterminera les conditions dans
lesquelles les dispositions du présent article seront rendues appli
cables, avec les adaptations nécessaires, aux agents titulaires des
collectivités locales et de leurs établissements publics ainsi qu'aux
agents permanents des services, établissements et entreprises
publics à caractère industriel ou commercial .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 juin 1972 .

Le Président,

Signé : Achille PERETTI.


